
 

NOTE DE PRESENTATION SYNTHETIQUE DU BUDGET PRIMITIF 2021 
PRESTATIONS DE SERVICES ASSAINISSEMENT 

(Article L 2313-1 du Code Général des Collectivités Locales) 
 

➢ Le budget est voté par chapitre en section d’exploitation et en section d’investissement. 
➢ La construction du budget s’est bâtie en collaboration avec la Communauté D’agglomération St Germain Boucle 

de Seine. 
➢ L’équilibre budgétaire se présente comme suit : 

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
        

       

 Chap.  Libellé  Budget  Restes à  Propositions  VOTE  TOTAL  
   Précédent  Réaliser N-1  Nouvelles   (=RAR+Vote)  
        

       

 011  CHARGES A CARACTERE GENERAL  50 000.00   47 000.00  47 000.00  47 000.00  
 65  AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE  128 900.00   100 000.00  100 000.00  100 000.00  
        

       

 Total des dépenses de gestion courante  178 900.00   147 000.00  147 000.00  147 000.00  
       

      

       
      

 Total des dépenses réelles de fonctionnement  178 900.00   147 000.00  147 000.00  147 000.00  
       

      

       
      

 Total des dépenses d'ordre de fonctionnement       
       

      

 TOTAL  178 900.00   147 000.00  147 000.00  147 000.00  
       

      

 + 
   

  

 D 002 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE   
   

  

 = 
   

  

 TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES (Total+Résultat)  147 000.00  
   

  

 RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
        

       

 Chap.  Libellé  Budget  Restes à  Propositions  VOTE  TOTAL  
   Précédent  Réaliser N-1  Nouvelles   (=RAR+Vote)  
        

       

 70  PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERS
ES 

 178 900.00   147 000.00  147 000.00  147 000.00  
        

       

 Total des recettes de gestion courante  178 900.00   147 000.00  147 000.00  147 000.00  
       

      

       
      

 Total des recettes réelles de fonctionnement  178 900.00   147 000.00  147 000.00  147 000.00  
       

      

       
      

 Total des recettes d'ordre de fonctionnement       
       

      

 TOTAL  178 900.00   147 000.00  147 000.00  147 000.00  
       

      

 + 
   

  

 R 002 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE   
   

  

 = 
   

  

 TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES (Total+Résultat)  147 000.00  
   

  

   
 Pour information : AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT   



 

 
DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

 
        

       

 Chap.  Libellé  Budget  Restes à  Propositions  VOTE  TOTAL  
   Précédent  Réaliser N-1  Nouvelles   (=RAR+Vote)  
        

       

       
      

 Total des dépenses financières       
        

       

 45x1  Total des opérations pour compte de tiers  222 658.00   200 000.00  200 000.00  200 000.00  
        

       

 Total des dépenses réelles d'investissement  222 658.00   200 000.00  200 000.00  200 000.00  
       

      

       
      

 Total des dépenses d'ordre d'investissement       
       

      

 TOTAL  222 658.00   200 000.00  200 000.00  200 000.00  
       

      

 + 
   

  

 D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE   
   

  

 = 
   

  

 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES (Total Résultat)  200 000.00  
   

  

 RECETTES D'INVESTISSEMENT 
        

       

 Chap.  Libellé  Budget  Restes à  Propositions  VOTE  TOTAL  
   Précédent  Réaliser N-1  Nouvelles   (=RAR+Vote)  
        

       

       
      

 Total des recettes financières       
        

       

 45x2  Total des opérations pour compte de tiers  222 658.00   200 000.00  200 000.00  200 000.00  
        

       

 Total des recettes réelles d'investissement  222 658.00   200 000.00  200 000.00  200 000.00  
       

      

       
      

 Total des recettes d'ordre d'investissement       
       

      

 TOTAL  222 658.00   200 000.00  200 000.00  200 000.00  
       

      

 + 
   

  

 R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE   
   

  

 = 
   

  

 TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES (Total Résultat)  200 000.00  
   

  

   
 Pour information : AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL DEGAGE PAR LA SECTION DE FONCTIONNEMENT   

 

 

 
 


